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Fiche pratique ODYSSÉE 
 
 

Candidat à un concours - Consultation du motif de la décision d’irrecevabilité 

 
 

Candidat à un concours de recrutement, vous avez la possibilité de consulter la décision de 
recevabilité de votre dossier par l’établissement depuis le tableau de bord de la procédure « 
Recrutement EC ». 
 
 

 
 
 
Consultation du motif d’irrecevabilité 
 
Si l’une de vos candidatures a été déclarée irrecevable, vous pouvez en consulter le motif en 
cliquant sur les trois points situés en fin de ligne du poste concerné, puis en sélectionnant 
l’option « Consulter le motif d’irrecevabilité ». 
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Rappel des obligations de dépôt des pièces justificatives 
 
Pour chaque type de recrutement, vous deviez impérativement déposer, via la plateforme 
Odyssée, l’ensemble des pièces requises au plus tard à la date de clôture des inscriptions. Ces 
pièces sont définies par l’arrêté du 6 février 2023 relatif aux modalités générales des opérations 
de mutation, de détachement et de recrutement par concours des maîtres de conférences, des 
professeurs des universités et des chaires de professeurs juniors. 
 
Une liste détaillée des pièces à fournir est disponible dans les fiches explicatives accessibles à 
l’adresse suivante : https://www.galaxie.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/ensup/cand_recrutement_enseignants_chercheurs_Odyssee.htm#IIpieces. 
 
Traduction des documents en langue étrangère 
 
Conformément à l’article 29 de l’arrêté, tout document administratif ainsi que le rapport de 
soutenance rédigé en tout ou partie en langue étrangère doit être accompagné d’une traduction 
en français. 
 
Sanction en cas de dossier incomplet 
 
L’article 30 de l’arrêté précise que « tout dossier incomplet à la date limite de dépôt est déclaré 
irrecevable ». Nous vous invitons donc à vérifier attentivement la conformité de votre 
candidature avant toute soumission. 
 
 


